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Aux membres du Fonds de Dotation du Stade Toulousain, 
 
 
 
OPINION 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels du FONDS DE DOTATION DU STADE 
TOULOUSAIN relatifs à l’exercice clos le 30 juin 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 
de cet exercice. 
 
FONDEMENT DE L’OPINION 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                         
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  
 
Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1 juillet 2024 à la date d’émission de notre rapport.  
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont 
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère 
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  
 
 
VERIFICATION SPECIFIQUES 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport d’activité et dans les autres documents sur 
la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres du Fonds de Dotation. 
 
 
RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT DE L’ASSOCIATION RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS  
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
 
 
RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES 
COMPTES ANNUELS 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
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Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Une description plus détaillée de nos responsabilités de Commissaires aux comptes relatives 
à l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie 
intégrante. 
 
 
 
 
 

A Toulouse, le 8 décembre 2025 
 

Le Commissaire aux Comptes 
 
 
 
 
 
 

 EXCO FIDUCIAIRE DU SUD-OUEST 
Philippe LAFARGUE 

Signé par Philippe Lafargue
Le 8 déc. 2025

tx_w8d3d2xLmVx7
doc_3Qz
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ANNEXE AU RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
 

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

 
 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 
avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 
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ETATS FINANCIERS AU 30 JUIN 2025 
 



FONDS DOTATION STADE TOULOUSAIN
BILAN ACTIF

Période du  01/07/2024  au  30/06/2025  Présenté en Euros

Exercice clos le Exercice précédent
ACTIF 30/06/2025     30/06/2024    

 (12 mois)  (12 mois)

Brut Amort. & Prov Net         % Net         %

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles
   . Concessions, brevets, licences, Marques, procédés,
     logiciels, droits et valeurs similaires 4 923 4 923 1 641 0,14

Immobilisations corporelles
   . Autres immobilisations corporelles 22 835 5 991 16 844 1,03 20 471 1,73

Immobilisations financières

TOTAL (I) 27 758 10 914 16 844 1,03 22 112 1,86

ACTIF CIRCULANT
Créances
   . Autres 360 950 360 950 22,07 34 013 2,87

Disponibilités 1 254 429 1 254 429 76,68 1 126 140 94,94

Charges constatées d'avance 3 620 3 620 0,22 3 855 0,33

TOTAL (II) 1 618 999 1 618 999 98,97 1 164 008 98,14

Frais d'émission des emprunts (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion Actif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 1 646 757 10 914 1 635 843 100,00 1 186 120 100,00

FID  SUD  -  Expert  Comptable  -  Conseil



FONDS DOTATION STADE TOULOUSAIN
BILAN PASSIF

Période du  01/07/2024  au  30/06/2025  Présenté en Euros

Exercice clos le Exercice précédent
PASSIF 30/06/2025     30/06/2024    

 (12 mois)  (12 mois)

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise
   . Fonds propres statutaires 15 000 0,92 15 000 1,26

Fonds propres avec droit de reprise
Réserves
Report à nouveau 1 048 821 64,12 887 982 74,86

Excédent ou déficit de l'exercice 217 657 13,31 160 839 13,56

Situation nette (sous total) 1 281 478 78,34 1 063 821 89,69

TOTAL (I) 1 281 478 78,34 1 063 821 89,69
FONDS REPORTES ET DEDIES

TOTAL (II)
PROVISIONS

TOTAL (III)
DETTES
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 93 849 5,74 57 077 4,81

Dettes fiscales et sociales 47 296 2,89 16 207 1,37

Autres dettes 150 720 9,21 41 515 3,50

Produits constatés d'avance 62 500 3,82 7 500 0,63

TOTAL (IV) 354 365 21,66 122 299 10,31

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 1 635 843 100,00 1 186 120 100,00

ENGAGEMENTS REÇUS
Legs nets à réaliser :
- acceptés par les organes statutairement compétents
- autorisés par l'organisme de tutelle
Dons en nature restant à vendre

ENGAGEMENTS DONNÉS

FID  SUD  -  Expert  Comptable  -  Conseil



FONDS DOTATION STADE TOULOUSAIN
COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/07/2024  au  30/06/2025  Présenté en Euros

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT 30/06/2025     30/06/2024    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 mois)

Total      % Total      % Variation   %

PRODUITS D'EXPLOITATION:
Ventes de biens et services
Produits de tiers financeurs
    - Ressources liées à la générosité du public
         - Dons manuels 1 352 207 1 167 928              184 279 15,78

Reprises sur amortiss., dépréciat., prov. et transferts de charges 1 000 5 000               -4 000 -79,99

Autres produits 173 4                  169 N/S

Total des produits d'exploitation (I) 1 353 380 1 172 932       180 448 15,38

CHARGES D'EXPLOITATION:
Autres achats et charges externes 257 316 248 629                8 687 3,49

Impôts, taxes et versements assimilés 2 071 1 152                  919 79,77

Salaires et traitements 137 745 69 066               68 679 99,44

Charges sociales 50 589 22 296               28 293 126,90

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 6 462 2 811                3 651 129,88

Autres charges 696 103 677 768               18 335 2,71

Total des charges d'exploitation (II) 1 150 286 1 021 723       128 563
RESULTAT D'EXPLOITATION  (I - II) 203 095 151 209         51 886 34,31

PRODUITS FINANCIERS:
Autres intérêts et produits assimilés 19 160 12 670                6 490 51,22

Total des produits financiers (III) 19 160 12 670           6 490 51,22

CHARGES FINANCIERES:

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (III - IV) 19 160 12 670           6 490 51,22

RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 222 255 163 879         58 376 35,62

PRODUITS EXCEPTIONNELS:

Total des produits exceptionnels (V)
CHARGES EXCEPTIONNELLES:

Total des charges exceptionnelles (VI)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Impôts sur les bénéfices (VIII) 4 598 3 040                1 558 51,25

Total des produits (I + III + V) 1 372 541 1 185 602              186 939 15,77

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 1 154 884 1 024 763              130 121 12,70

EXCEDENT OU DEFICIT 217 657 160 839         56 818 35,33

FID  SUD  -  Expert  Comptable  -  Conseil



FONDS DOTATION STADE TOULOUSAIN
COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/07/2024  au  30/06/2025  Présenté en Euros

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT  ( suite ) 30/06/2025     30/06/2024    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 mois)

 EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

PRODUITS :
Dons en nature 15 150 9 016
Prestations en nature 76 041 60 944
Bénévolat

TOTAL 91 191 69 960

CHARGES :
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services 15 150 9 016
Prestations 76 041 60 944
Personnel bénévole

TOTAL 91 191 69 960

FID  SUD  -  Expert  Comptable  -  Conseil



ANNEXE –Fonds de dotation du Stade Toulousain 
 
  Période du 01/07/2024 au 30/06/2025   Aux comptes annuels présentée en Euros 

 
PPREAMBULE 

 
Le FONDS DE DOTATION DU STADE TOULOUSAIN a été créé le 7 février 2020. Il a pour objet, en s’appuyant sur 
la notoriété du club du STADE TOULOUSAIN et de ses joueurs, de conduire, de favoriser, de soutenir et de 
développer des projets d’intérêt général à caractère social, humanitaire, culturel, éducatif, environnemental 
et/ou sportif, en France ou à l’étranger, visant notamment à : 

- Promouvoir le rugby ainsi que ses valeurs auprès de tous les publics ; 
- Contribuer à l’éducation et à l’insertion par le rugby en s’appuyant en particulier sur le centre de 

formation de l’Ecole de Rugby avec le concours des associations amateurs ; 
- Contribuer à la préservation et au développement du lien social sur son territoire au maintien et au 

renforcement de la cohésion territoriale ; 
- Concourir à la lutte pour le respect de l’environnement. 

 
Les projets mis en place portent sur les valeurs universelles de solidarité, de courage et de détermination, de 
soutien et d’entraide, de mémoire et de respect, d’éducation, d’épanouissement personnel et collectif, 
d’enrichissement culturel et social qui sont les valeurs du rugby et celles du club. 
 
Dans ce cadre, le FONDS DE DOTATION DU STADE TOULOUSAIN a pour ambition de mener ces actions soit 
directement auprès des personnes ou des projets concernés, soit indirectement par le biais du financement de 
structures poursuivant le même objet et/ou partageant les mêmes valeurs. 
 
Dans le cadre de cet objet social, le FONDS DE DOTATION DU STADE TOULOUSAIN pourra notamment employer 
divers moyens, et notamment :  

- Organiser et/ou participer à des évènements ou actions de formation ou d’information en France et à 
l’étranger ; 

- Organiser et/ou participer à des évènements ou manifestations éducatives, culturelles, sportives 
concourantes à la promotion des valeurs du fonds en France et à l’étranger ; 

- Apporter son soutien matériel et/ou organisationnel et/ou logistique à toute personne morale 
développant des activités similaires ou connexes ; 

- Développer des partenariats avec tout organisme développant des activités similaires ou connexes ; 
- Soutenir tout organisme d’intérêt général ou éligible à un régime de mécénat poursuivant des buts 

similaires aux siens ou se situant dans le prolongement de son objet ; 
- Mettre en place toute communication visant à promouvoir son objet ; 
Procéder par tout moyen à la collecte de fonds visant à favoriser le développement de ses activités en 

lien avec son objet social ; 
- Effectuer du bénévolat au sein de structures poursuivant des buts similaires au sien ou se situant 

dans le prolongement de son objet ; 
- Engager du personnel qualifié pour permettre la réalisation de son objet ; 
- Constituer et gérer des fonds individualisés dédiés au financement d’activités en lien avec son objet 

social ; 
- … 

Les ressources du fonds de dotation se composent notamment de dons manuels spontanés, et de 
ceux, le cas échéant issus d’une campagne autorisée d’appel public à la générosité. 
 

 
L'exercice social clos le 30 juin 2025 a une durée de 12 mois, tout l’exercice précédent. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 1 635 843 euros. Le résultat net comptable 
est un excédent de 217 657 euros. 
 
Les notes et tableaux présentés ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
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  Période du 01/07/2024 au 30/06/2025   Aux comptes annuels présentée en Euros 

 
EEVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

 
 
1/ Produits du FONDS DE DOTATION DU STADE TOULOUSAIN 
 

1-a / Opération « Mur de soutien »  
La première opération du FONDS DE DOTATION DU STADE TOULOUSAIN a été lancée au titre de l’exercice 
2020. Celle-ci consistait en la construction d’un mur de briques appelé « mur de soutien » à l’intérieur de 
l’enceinte du stade Ernest-Wallon, l’exercice 2025 voit la continuité de la construction du « mur de soutiens ». 
 
Ce premier projet a pour objectif de contribuer au développement et au soutien de la formation du club, à la 
préservation de son identité de jeu et participons aux succès de demain.  
À partir de 30 euros, le club réalise une brique rouge, noire ou blanche (aux couleurs du club), au nom du 
donateur. À partir de 150 euros, le club adresse en complément une réplique de la brique posée. 
Ces briques sont apposées sur un "mur" le long de l’enceinte, en symbole de l’union et de la solidarité des 
"rouge et noir". 

 
La continuité de l’opération a permis de collecter au titre des 12 mois d’activité, soit au 30 juin 2025, 51 840 
euros de dons donnant lieu à la pose de 920 briques sur le mur de soutien (718 briques d’une valeur de 30 
euros et 202 briques d’une valeur de 150 euros). 
 

1-b / Mécénats et dons  
Des fonds provenant de mécénats ont été récoltés pour 1 044 565 euros et des dons divers pour 23 002 euros 
sur l’exercice. 
 

1-c / Opération de micro-dons  
Depuis fin janvier, une opération de micro-dons a été mis en place sur les TPE des deux boutiques, de la Bodéga 
et des buvettes les jours de match, puis de la brasserie du STADE TOULOUSAIN RUGBY. Ces opérations ont 
permis de récolter sur l’exercice 4 981 euros de dons. 
 

1-d / Gala caritatif   
Le 26 mai 2025, au Musée Aeroscopia, le Fonds de Dotation du Stade Toulousain a organisé sa soirée de gala 
intitulée "Terrain d'Artistes". Au cours de cet évènement, qui a accueilli environ 200 convives, mêlant art et 
rugby des ventes aux enchères ont été menées.  
En parallèle autour de l’initiative "Ma Cause, Mes Crampons" s’est tenu une vente aux enchères en ligne de 27 
paires de chaussures aux couleurs des associations choisies par les joueurs.  
L’événement a généré 217 820 euros de produits sur l’exercice. 
 

1-e / Evènement rugby fauteuil 
Pour la deuxième année consécutive, le Fonds de Dotation du Stade Toulousain a organisé avec le soutien du 
Stade Toulousain Rugby Handisport et son mécène un challenge de Rugby Fauteuil. 
Véritable évènement de sensibilisation au handicap, ce tournoi festif et convivial réuni plusieurs équipes afin de 
sensibiliser au handicap et aux contraintes quotidiennes des personnes dans cette situation. 
Cet évènement a permis de récolter 10 000 euros. 
 

1-f / Produits financiers 
Les fonds sur livret issus des excédents de l’activité ont en parallèle générés 19 160 euros de produits réinjectés 
dans les activités du fonds. 



ANNEXE –Fonds de dotation du Stade Toulousain 
 
  Période du 01/07/2024 au 30/06/2025   Aux comptes annuels présentée en Euros 

 
2/ Actions du FONDS DE DOTATION DU STADE TOULOUSAIN 
 

2-a / Opération « Mur de soutien »  
Le FONDS DE DOTATION DU STADE TOULOUSAIN, a alloué une partie des recettes à la construction du « mur de 
soutien ». Les frais complémentaires (nouvelles briques et poses) s’élèvent à 2 877 euros sur l’exercice. 
 

2-b /Gala caritatif  
Les dépenses relatives à l’organisation du Gala caritatif ont conduit à des charges dans les comptes du fonds 
pour 6 338 euros, correspondant à des frais engagés par le FONDS DE DOTATION DU STADE TOULOUSAIN dans 
l’organisation du Gala, à savoir : des frais de lumières, technique et sécurité (4 923 euros), des frais de 
déplacement de l’animateur et certains frais d’un artiste (633 euros), les achats des supports de menus (304 
euros), les 25 sacs des chaussures en ventes (240 euros), la location des chevalets (135 euros) et l’encadrement 
de maillot (103 euros). Les autres dépenses ayant fait l’objet d’un mécénat en nature. 
 
Par décision du Conseil d’Administration, il a été décidé de reversés aux différentes associations la totalité des 
recettes de l’initiative "Ma Cause, Mes Crampons" réalisés en vente en ligne soit 34 520 euros. 
 

2-c / Autres actions 
En parallèle et conformément aux décisions du Conseil d’Administration, le FONDS DE DOTATION DU STADE 
TOULOUSAIN participe à plusieurs actions dont :  
 

 Versements effectués à d’autres structures d’intérêts publics pour 689 600 € dont : 
 

 524 602 euros dont 500 000 euros versés à l’association du Stade Toulousain Rugby et 24 
602 euros de bourses attribuées 
 

 84 000 euros versés au Stade Toulousain Rugby Handisport dont 45 000 euros dans le cadre 
du programme ACTIVEO (programme de sport adapté pour mes personnes en situation de 
handicap), 14 000 euros dans le cadre d’actions de sensibilisations et 25 000 euros pour le 
partenariat annuel  

 
 34 520 euros reversés aux différentes associations de l’initiative "Ma Cause, Mes Crampons" 

dans le cadre de la vente en ligne réalisée lors du Gala annuel 
 

 30 000 euros au titre du programme SPORT ET CANCER 
 

 16 478 euros de dons divers aux associations « Petit cœur de Beurre » (1 278 euros), « Asso 
ADF » (13 000 euros) et Fondation apprentis (2 200 euros). 

  
 Adhésion et cotisations pour 6 500 € dont 4 000 € de cotisations 2024-2025 à l’Ecole tremplin du 

sport, 2 000 € à l’association Maison du Sport Féminin et 500 € à la Fondation pour le mécénat 
sportif 
 

 Dépenses engagées directement par le FONDS DE DOTATION DU STADE TOULOUSAIN dans le cadre 
des programmes validés COMPRENANT NOTAMMENT :  
   

 12 894 euros au titre de l’aménagement d’un « vestiaire féminin ». 
 

 11 590 euros au titre de la bourse de l’emploi. 
 

 36 450 € au titre des carnets de vacances distribués en prévision de l’été 2025. 
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PPRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

  
METHODE GGENERALE 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan 
Comptable Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 amendé par 
le règlement 2020-08 relatifs aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations et des 
fondations, énoncés par le Comité de la Réglementation Comptable. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices, 

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 

L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  
 

 
PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
  

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Le cas échéant, les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de 
production, compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction 
des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus. 

 
Amortissement et dépréciation de l’actif :    
Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la 
consommation des avantages économiques attendus de l'actif. 
Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 
 

Type  Durée  
Logiciels informatiques – site internet 
Matériel de bureau & informatique 

3 ans 
3 à 5 ans 

 
Créances : 
Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le 
cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non-recouvrement. 

 
Provisions pour risques et charges : 
Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur 
économique négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou 
certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins 
équivalente attendue de celui-ci. 
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CContributions volontaires : 
Conformément au règlement comptable, les contributions volontaires ont fait l'objet d'une valorisation dans les 
conditions suivantes : 

- Les contributions en travail sont valorisées au coût du personnel mis à disposition gratuitement au 
Fonds de Dotation du Stade Toulousain. 

- Le bénévolat est valorisé au coût du SMIC horaire. 
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  NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
  
Immobilisations 

Actif immobilisé  A l'ouverture  Augmentation  Diminution  A la clôture  

Immobilisations incorporelles 4 923   4 923 

Immobilisations corporelles 21 6410 1 194  22 835 

Immobilisations financières     

Immobilisations en cours     

TOTAL  26 564  1 194   27 758  
 

 

 Amortissements 

Actif immobilisé  A l'ouverture  Augmentation  Diminution  A la clôture  

Immobilisations incorporelles 4 452 471  4 923 

Immobilisations corporelles 0 5 991  5 991 

Immobilisations financières     

TOTAL  4 452  6 462   10 914  
 

 

Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances  Montant brut  Echéances 
jjusqu’à 1 an 

Echéaances à plus 
d’un an  

Créances de l’actif iimmobilisé :    
Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres créances    
Créances de l’actif ccirculant :    
Créances usagers    
Autres créances 360 950 360 950  
Charges constatées d’avance  3 620 3 620  

 TTOTAL 3664 570 364  570   
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EEtat des produits à recevoir 

Produits à recevoir  Montant  
Participations ou immobilisations financières  
Produits d’exploitation  
Subventions/financements 
Fiscal et social 

 
 

Autres produits à recevoir (mécénats/dons) 356 810 
TOTAL  356 810  
 

  

 

Etat des provisions pour dépréciation des éléments de l’actif 

Créances  Ouverture  Augmentation  Diminution  Clôture  
Créances de l’actif immobilisé :      
Créances rattachées à des participations     
Prêts     
Autres créances     
Créances de l’actif circulant :      
Créances usagers     
Autres créances 0 0 0 0 

 TTOTAL 0  0  0  0  
 

Absence de provisions pour dépréciation. 
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NNOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture  
Affectation du 

résultat Augmentation  Diminution ou 
CConsommation A la clôture  

Fonds propres sans droit de reprise 15 000    15 000 

Fonds propres avec droit de reprise      

Ecart de réévaluation      

Réserves      

Report à nouveau 887 982 160 839   1 048 821 

Dont générosité du public 887 982 146 205   1 034 187 

Excédent ou déficit de l’exercice 160 839 -160 839 217 657  217 657 

Dont générosité du public 146 205  201 921  201 921 

Situation nette  1  063 821  0  2177 657  1  281  478  

Dont générosité du public 1 034 187  201 921  1 236 108 

Fonds propres consomptibles      

Subventions d’investissement      

Provisions réglementées      

TOTAL  1  063  821  0  247 657   1  281  478  

Dont générosité du public  1 034 187   231 921   1 236 108  

 

 

Fonds reportés liés aux legs ou donations 

Aucun fonds reporté lié aux legs ou donations. 

  

Analyse des fonds dédiés 

Absence de fonds dédiés. 

  

Provisions pour risques et charges 

Absence de provisions pour risques et charges. 
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EEtat des dettes et produits constatés d’avance 
 

Etat des dettes  Montant total  De 0 à 1 an  De 1 à 5 ans  Plus de 5ans  
Etablissements de crédit     
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 93 849 93 849   
Dettes fiscales et sociales 47 296 47 296   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes 150 720 150 720   
Produits constatés d’avance 62 500 62 500   

TOTAL  3554  365  3544 365   
 
  
Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer  Montant  
Emprunts et dettes établissements de crédit  
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 81 019 
Dettes fiscales et sociales 12 736 
Autres dettes 148 520 

TOTAL  2422 275 
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NNOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 
  
Concours publics et subventions 

Aucune subvention reçue ou fonds dédiés. 

  
Subventions reçues et fonds dédiés 

Aucune subvention reçue ou fonds dédiés. 

 
Subventions d’investissements 

Aucune subvention d’investissement. 

  
Legs, donations et assurances-vie 

Aucune leg, donation ou assurance-vie. 

 
Analyse du résultat 

Le résultat est issu des activités suivantes : 

Caatégories de ressources  Déficit  Excédent  
Don perçu au titre du soutien du club et de la formation   217 657 

Résultat de l’exercice   2177 657 
 
 
Tableau relatif aux produits et charges exceptionnels 

Aucun élément exceptionnel. 
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AAUTRES INFORMATIONS 

  
Engagements et sûretés réelles consenties 

Aucun engagement et sûreté consentie. 

  
Effectif moyen 

  

Moyen Au 30/06/20255 

Effectif (ETP) 3,08 4 
 
  
Indemnités de fin de carrière : 

En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au moment 
de son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces indemnités. Elles 
sont déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou conventionnelle une méthode tenant 
compte des salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et 
d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles. 

Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant significatif et n'ont 
pas été valorisés dans les comptes et dans l'annexe.  

 
Nature et évaluation des contributions volontaires 

Les contributions en travail sont valorisées au coût du personnel mis à disposition gratuitement au FONDS DE 
DOTATION DU STADE TOULOUSAIN.  

Au titre des 12 mois d’exercice, le coût des contributions en nature sont de 91 191 euros correspondants : 

- 64 675 euros de mécénat en nature et en prestations. Ce montant comprend les prestation 
(traiteur, accueil.) pour 49 525 euros et le matériel (fourniture cloisons pour exposition, mise à 
disposition de mobilier...) pour 15 150 euros. 

- 26 516 euros relatif à 808 heures de mise à disposition de temps des salariés du club (direction 
administrative, ressource humaines, informatique, communication, …) valorisé au coût réel. 

En parallèle, les locaux (bureau, salle de réunion, …) et le matériel sont mis à disposition gratuitement au fonds 
de dotation. Ces éléments ne sont pas valorisés car ils sont mis également à disposition d’autres associations et 
ne présentent pas un caractère significatif. 

 
Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes 
figurant au compte de résultat de l'exercice s'élève à 11 940 euros.  
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CCOMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION 

 

TOTAL
Dont 

ggénérosité 
du public

TOTAL
Dont 

ggénérosité du 
public

PRODUITS PAR ORIGINE
II-  Ressources liées à la générosité du public
I.1 Cotisations sans contrepartie 
I.2 Dons, legs et mécénats 
- Dons manuels 89 822 89 822 93 293 93 293
- Evènement caritatif 217 820 217 820 209 135 209 135
- Mécénats 1 044 565 1 044 565 865 500 865 500
- Autres actions
I.3 Autres produits liés à l'appel public à la générosité 
II I -  Produits non liés à la générosité du public
II.1 Cotisations avec contrepartie 
II.2 Parrainage des Entreprises 
II.3. Contributions financières sans contrepartie
II.4. Autres produits non liés à la générosité du public 20 333 17 674
II I -  Subventions et autres concours publics
IIV-  Reprises sur provisions et dépréciations 
V-  Report des ressources non affectées non utilisées des exercices antérieurs 

TOTAL 1 372 540 1 352 207 1 185 602 1 167 928
CHARGES PAR DESTINATION 
II-  Missions sociales
1.1 Réalisées en France 
- Actions réalisées par l'organisme 745 763 745 763 751 505 751 505
- Versements à un organisme central ou à d'autres organismes agissant en France 
1.2 Réalisées à l'étranger 
- Actions réalisées par l'organisme 
- Versements à un organisme central ou d'autres organismes agissant à l'étranger 
II I -  Frais d'appel à la générosité du public 
2.1 Frais d'appel à la générosité public 
2.2 Frais de recherche d'autres ressources 
II I I -  Frais de fonctionnement 404 523 404 523 270 218 270 218
IIV-  Dotations aux provisions et dépréciations
V- Impot sur les bénéfices 4 598 3 040
VI-  Ressources restant à affecter 

TOTAL 1 154 884 1 150 286 1 024 763 1 021 723
EEXCEDENT OU DEFICIT 217 656 201 921 160 839 146 205

TOTAL
Dont 

ggénérosité 
du public

TOTAL
Dont 

ggénérosité du 
public

Produits par origine
I-  Contributions volontaires liées à la générosité du public 
Bénévolat
Prestations en nature
Dons en nature 
I I -  Contributions volontaires non liées à la générosité du public 
I I I -  Concours publics en nature 
Prestations en nature 91 191 69 960
Bénévolat
Dons en nature 

TOTAL 91 191 0 69 960 0
Charges par destination 
I-  Contributions volontaires liées aux missions sociales 
Réalisées en France 
Réalisées à l'étranger 
I I -  Contributions volontaires à la recherche de fonds
I I I -  Contributions volontaires au fonctionnement 91 191 69 960

TOTAL 91 191 0 69 960 0

EXERCICE N EXERCICE N-1

EXERCICE N EXERCICE N-1

B- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

A-  PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION 
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CCOMPTE EMPLOI RESSOURCES 

EMPLOIS N N-1 RESSOURCES

TOTAL DES EMPLOIS 1 150 286 1 024 763 TOTAL DES RESSOURCES

TOTAL 1 150 286 1 024 763 TOTAL 
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN
D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN
D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURES N N-1 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURES

TOTAL 91 191 69 960 TOTAL  

Les fonds non utilisés reçus dans le cadre des ressources liées à la générosité du public seront utilisés au cours des exercices s
social du FONDS DE DOTATION DU STADE TOULOUSAIN et sous validation du comité d’orientation stratégique.  
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NNOTE SUR L’ELABORATION DU COMPTE D’EMPLOI DES RESSOURCES ET DU COMPTE DE RESULTAT 
PAR ORIGNIE ET DESTINATION 

 

Annexe 1 

Le compte emploi des ressources et le compte de résultat par origine et destination est présenté conformément aux 
nouvelles normes mises en place à compter des exercices ouverts au premier janvier 2020. 

Il est considéré que toutes les activités concernent la générosité du public. 

 

1) La totalité du compte de résultat est repris dans le compte de résultat par origine et destination. Il est 
considéré que toutes les activités concernent la générosité du public 

2) La totalité des produits et charges du compte de résultat par origine et destination concernant la générosité 
du public pour l’année 2025 est présentée dans le compte d’emploi des ressources. 
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AAnnexe 2 

A – Les dépenses : 

a. Missions sociales réalisées en France : 

Dans la nouvelle présentation le « poste missions sociales actions réalisées en France » totalise les missions 
détaillées ci-dessous :  

 « Travaux construction du mur de soutien » comprend les charges liées aux achats de nouvelles briques 
pour 2 877 euros du « murs de soutiens » à l’intérieur de l’enceinte du stade Ernest-Wallon. Ce projet a 
pour objectif de contribuer au développement et au soutien de la formation du club, à la préservation de 
son identité de jeu et participons aux succès de demain.  

 
 

 « Dons » comprend des donations de la part du fonds à divers projets pour 689 600 euros : 
o 524 602 euros versés à l’association du Stade Toulousain Rugby au titre des actions entrant dans le 

projet de développement et de soutien de la formation du club, de préservation de son identité 
de jeux et plus généralement de soutien et d’éducation de la jeunesse. Cette somme comprenant 
24 602 euros de bourses versées. 

 
o 84 000 euros versés au Stade Toulousain Rugby Handisport dont : 

 Programme ACTIVEO pour 45 000 euros, est un programme de sport santé pour des 
personnes en situation de handicap qui souhaitent pratiquer une activité physique 
adaptée en mettant à disposition des éducateurs et du matériel spécifique 

 Partenariat annuel (participation au marquage des maillots) pour 25 000 euros 
 Actions de sensibilisations pour 14 000 euros 

 
o 30 000 euros au titre du programme SPORT ET CANCER 

 
o 34 520 euros reversés aux différentes associations de l’initiative "Ma Cause, Mes Crampons" dans 

le cadre de la vente en ligne réalisée lors du Gala annuel 
 

o 16 478 euros de dons divers aux association sélectionnés par le comité d’orientation stratégique 
dont : 

 Association « Petit cœur de beurre » pour 1 278 euros 
 Association « ADF » pour 13 000 euros 
 Fondation apprentis pour 2 200 euros 

 
 

 « Cotisations » pour 6 500 euros à : 
o L’Ecole Tremplins du Sport, au titre de la cotisation 2024/2025. Cette école a pour vocation d’offrir 

à un public éloigné de l’emploi une deuxième chance dans sa reconversion professionnelle par le 
biais de formations sportives, et ainsi diversifier et enrichir le recrutement dans le secteur sportif, 
privé comme associatif. 

o Maison du Sport Féminin au titre de la cotisation 2024/2025. L’association a pour objet de 
promouvoir, favoriser et d’encourager la pratique du sport au féminin, de faciliter cette dernière 
dans la sphère privée, publique, socioculturelle et médiatique, d’accompagner les problématiques 
d’Egalité liées et au-delà̀ du genre à la pratique amateure, professionnelle, bénévole et ou 
salariée.  
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o Fondaction pour le mécénat sportif au titre de la cotisation 2024/2025. L’association a pour objet 

de promouvoir le mécénat et ses structures (associations, fondations, fonds de dotation), auprès 
des acteurs du sport en France. 

 
 Dépenses engagées directement par le FONDS DE DOTATION DU STADE TOULOUSAIN dans le cadre des 

programmes validés dont :  
o 12 894 euros au titre de l’aménagement d’un « vestiaire féminin » ; 
o 11 590 euros au titre de la bourse de l’emploi ; 
o 36 450 € au titre des carnets de vacances distribués en prévision de l’été 2025. 

 
L’ensemble de ces postes représente un engagement global de 745 763 euros. 
 
 

b- Les frais de fonctionnement : 

Les frais de gestion comprennent les frais de petits équipements, fournitures administratives, les honoraires 
financiers comprenant les honoraires d’expertise comptable et du commissariat aux comptes, les honoraires 
juridiques, les honoraires des prestataires de services nécessaires à l’activité, les frais d’annonces et insertion et 
cadeaux client, les frais postaux et frais bancaires. 
Ils comprennent également la rémunération de deux salariées pour la conduite et le suivi des actions. 
 
 
L’ensemble de ces postes représente un engagement global de 404 523 euros. 
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BB- Les Ressources : 

 
a- Dons, legs, et mécénat : 

Le poste « Dons, legs et mécénats » totalise les produits ci-dessous : 
o 89 822 euros de dons manuels correspondant aux produits issus de la générosité du public, notamment les 

dons par e-shop, call center, micro-dons ainsi que le mur de soutien ;  

o 217 820 euros d’événement caritatif correspondant au Gala annuel. Le 26 mai 2025, le Fonds de Dotation 
du Stade Toulousain a organisé sa soirée de gala intitulée "Terrain d'Artistes" au sein du musée 
Aéroscopia. Au cours de cet évènement, qui a accueilli environ 200 convives, mêlant art et rugby des 
ventes aux enchères ont été menées.  

En parallèle autour de l’initiative "Ma Cause, Mes Crampons" s’est tenu une vente aux enchères en ligne 
de 27 paires de chaussures aux couleurs des associations choisies par les joueurs.  

 
o 1 044 565 euros de mécénats. 

 

L’ensemble de ce poste représente un montant global de 1 352 107 euros. 
 
 

b- Autres ressources de fonctionnement 

Les autres ressources correspondent à : 
o 19 160 euros d’intérêts créditeurs en provenance du compte sur livret et versés le 3 janvier 2025 ; 
o 1 000 euros d’aides apprenti ; 
o 173 euros d’écarts de règlement. 

 
 
 
 
 
C – Les contributions volontaires : 
La ligne contribution correspond aux prestations en nature relevant du bénévolat évalué à 91 191 euros 
correspondent : 

- À la mise à disposition des salariés et alternants de la part de la SASP du Stade Toulousain pour 26 
516 euros. 

 
- 64 675 € de mécénat en nature. Ce montant comprend les prestations (traiteur, accueil.) et le 

matériel (fourniture cloisons pour exposition, mise à disposition de mobilier...). 

 
 

Ne sont pas retenus le temps passé du/des : 
 Président 
 Membres du COPIL 
 Membres du COS 
 Membres du conseil d’administration  
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